
Margot Beal (historienne), qui publie en 2019, “Des 
champs aux cuisines, une histoire de la domesticité en 
Rhône et Loire 1848-1940)”

Hypothèse de recherche: influence de l’assignation de 
genre, d’appartenance de classe sur les processus de 
racialisation et sur l’influence de la racialisation sur les 
catégorisations de classe et de genre

 Racialisation 

patronat 

 Etat

Problématique :   comment s’organise et 
se structure la racialisation des 
travailleurs et travailleuses domestiques 
en France métropolitaine (XIXe siècle et 
1ère moitié du XXe siècle) ?

Thème de recherche  : étude de la 
racialisation des domestiques en France 
métropolitaine et de son organisation par le 
patronat et l’Etat.

La racialisation, c’est la façon dont des 
institutions et des agents, construisent la 
“Race”. Ils attribuent à des catégories de 
populations des caractéristiques 
homogènes, et qui seraient biologiques 
ou génétiques.

Question de recherche :  ”Comment ces 
institutions et ses agents produisent la 
“race”,  et fabriquent un rapport de 
domination lui même articulé aux rapports 
de domination, de genre, de classe, ou de 
position de classe ?”

Plan : 
I : La racialisation de  l’Etat et des institutions
II :  La racialisation et les rapports de domination du 
patronat 
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I : La racialisation de  l’Etat et des institutions

La 
racialisation 

de l’Etat

Etat  privilégie une 
immigration blanche

Accord avec la Pologne 
sous la protection d’un 

Etat constitué

Quasiment pas de droit 
du travail pour les 

travailleurs et 
travailleuses issues des 

colonies

Loi de 1912, limite l’utilisation 
des preuves dans les cas de viol 

(seul preuve écrites) pour 
reconnaitre la paternité d’une 
domestique.  Et donc limite la 

responsabilité des patrons 
dans les colonies, pour accuser 
un homme blanc, les indigènes  

doivent demander 
l’autorisation du gouverneur.

Stéréotypes racistes employés par 
les agents de l’Etat

Répression différenciée à l’égard des 
domestiques racisé-es

Amène à  un rapport social 
très asymétrique entre 

domestique racisé-es et le 
patronat



Judiciarisation différenciée à l'égard des domestiques racisé-es, 
l’exemple du parcours de  Mohammed

I : La racialisation de  l’Etat et des institutions

1869 : Mohammed est 
condamné à deux ans 
de  prison par la Cour 
d’Assise de la Loire, 
pour “vol domestique

Jugement. Qualificatif raciste 
dans l’acte d’accusation 

“Mohammed nègre”, il est le seul 
accusé à ne pas avoir de nom  de 

famille, parmi 724 cas entre 
1848-1936 (Loire et Rhone)

Mohammed en fuite semble le 
principal suspect du vol domestique. 
Très fort investissement (inhabituel) 

des forces de l’ordre  dans la 
recherche. Dans les courriers de 

recherche, il est prononcé  le 
qualificatif  raciste “nègre”



II : La racialisation et les rapports de domination du patronat  

 La répartition des travailleurs issue 
des colonies est genrée : 

Les hommes polonais 
sont orientés vers 
l’industrie, les femmes 
vers la domesticité   

Toutefois la domesticité 
agricole pour la Loire et 
Rhône est assez paritaire 
sur le marché de l’emploi

Comité locaux et centraux 
d’aide uniquement pour les 

femmes

 Division hiérarchisée entre la “race” et 
le genre

les domestiques 
racisées  sont 
hypersexualisés et 
masculinisés

Le patronat  leur attribue 
des capacités physiques  

beaucoup plus importante

Les femmes 
domestiques 
sont en général 
hypersexualisées 
par le patronat

Volonté de “préserver”, en 
éloignant ses enfants des 
domestiques (Ex : Marie 

Choulet)

les colons (En Algérie, 1940/50)) 
confient aux domestiques 
européennes mieux payés des tâches 
comme le repassage ou la cuisine, 
alors qu’ils donnent aux domestiques 
algériennes d’autres tâches, comme le 
nettoyage des sols, la lessive



II : La racialisation et les rapports de domination du patronat

La racialisation du 
patronat

 La racialisation permet au le patronat pour 
dominer sa main d’oeuvre

Infantilisation Exotisation 

Déshumanisation
Attribut de la Paresse

Stéréotypes racistes

Permet d’obtenir plus de 
travail

Différenciée selon le 
genre

Perçue comme sournoise



Conclusion

-L’Etat et le patronat préfèrent une main d'œuvre de domestique blanche, et des 
femmes entre 1850-1930.
 
-Ce choix se traduit par un contrôle accru des populations coloniales en 
métropole car malgré tout ils requièrent quand même à une main d'œuvre issue 
du monde colonial

- L’expérience des domestiques issue des colonies, témoigne d’une racialisation 
avec une infantilisation, une exotisation, une violence sociale ou physique, et 
une méfiance. L'auteur remarque que ces phénomènes existent aussi pour la 
domesticité blanche, en raison des domesticités et d’un rapport social 
asymétrique, mais ce phénomène est accentué et plus systématique pour une 
domesticité issue des colonies.


